
ARTICLE 80 : LOI RELATIVE AUX TRANSPORTS INTER ET INTRA-HOSPITALIERS
ENTRÉE EN VIGUEUR LE 1er OCTOBRE 2018

Transfert définitif
Transport 

inter-établissement avec 
recours à un bateau/avion

SAMU 

Transfert dans le cadre 
d’une AMU 

JOUR 1 JOUR 2 NUIT

Transport pour « sortie 
définitive » puis réadmission 

TRANSPORTS
À la charge de l’établissements de santé 

TRANSPORTS
À la charge de l’Assurance Maladie

-48H

Permission de sortie à 
visée thérapeutique 

-48H

Transport vers une 
structure libérale ou 

centre de santé 
CABINET MEDICAL

-48H

Transport pour dialyse 
hors centre

MCO 

SSR - PSY 

-48H

-48H

Prestation inter-activité
séjour

-48H

Prestation inter-activité
externe

-48H

USLD

Transport depuis ou vers 
une USLD 

La couleur bleue désigne l’établissement auquel incombe les charges 
allouées aux transports. 

Tous les cas d’usages ci-dessous sont facturables à 
l’Assurance Maladie

Paramedic accompagne les Établissements de Santé et les Sociétés d’ambulances/Taxis/VSL dans l’optimisation 
et la gestion de leurs transports sanitaires. Pour tout renseignement sur nos offres :

Rendez vous sur www.paramedic.tech ou contactez-nous au 01 86 95 67 87.  

© Paramedic - Sources : circulaire.legifrance/gouv.fr

LE SAVIEZ-VOUS ?

Transport 
inter-établissement d’un 

patient non hospitalisé au 
moment du transfert URGENCE 

Transport prescrit par une 
structure d’hospitalisation à 

domicile 

Transfert provisoire
Transport pour  

radiothérapie, structure 
d’exercice libéral 

-48H

EXCEPTIONS

La couleur bleue désigne celui auquel incombe les charges allouées 
aux transports. 

EHPAD EHPADTransport depuis ou vers 
un EHPAD 

Transport depuis ou vers 
une USLD 

MÊME ENTITÉ

GÉOGRAPHIQUE

Transport depuis ou vers 
un EHPAD GÉOGRAPHIQUE

MÊME ENTITÉ
EHPAD EHPAD

Transport depuis ou vers 
un EHPAD 

PERMISSION SORTIE

-48H

EHPAD EHPAD

Permission de sortie à la
 demande du patient

(+ de 20 ans)
PATIENT

Transport prescrit par une 
structure d’hospitalisation 

à domicile 

NON PRÉVU

PROTOCOLE DE SOIN

Transport prescrit par une 
structure d’hospitalisation à 

domicile 

ÉTAT DU PATIENT

NE LE JUSTIFIE PAS

Permission de sortie à la
 demande du patient

( - de 20 ans)
PATIENT


